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Le « Sauvage » est en danger
C’est un lieu commun de considérer que le « Sauvage » est en danger. Au-delà du seul changement climatique, la dégradation 
et la destruction des habitats naturels constituent les principales menaces qui pèsent sur la biodiversité à l’échelle de la planète 
toute entière. 

Fragmentés, pollués, diminués, les écosystèmes naturels sou�rent de l’expansion des activités humaines intensives - 
déforestation, urbanisation, surpâturage, pêche non durable, etc. 

En 50 années tout juste, les populations de vertébrés - mammifères, oiseaux, poissons, reptiles et amphibiens - ont diminué de 
68 % et un million d'espèces sont menacées de disparition. Certains scienti�ques évoquent même une sixième extinction 
de masse au regard de ce rythme, de 100 à 1  000 fois supérieur au taux naturel. 

La raison d’être de Sens du Sauvage

Cédric Angelone,
fondateur de « Sens du Sauvage » et mécène

Une priorité, la mobilisation de tous
La protection, la conservation et la régénération de la vie sauvage constituent un impératif auquel nul ne peut se dérober. Et pas 
seulement pour garantir les ressources essentielles que fournit la nature, sans lesquelles toute vie humaine deviendrait 
impossible sur Terre. 

La mobilisation de tous constitue, de fait, la priorité de ce temps… 

Tel est, en substance, l'engagement pris le 19 décembre 2022 à Montréal par les 196 signataires de la COP15. Après 4 années 
de discussion, les représentants des pays se sont engagés à investir plus de moyens à travers 23 mesures et 5 objectifs pour 
2030 destinés à mettre un terme à la destruction de la nature : 

Protéger 30 % de la planète, 
Restaurer 30 % des écosystèmes terrestres, aquatiques intérieurs, côtiers et marins dégradés, 
Minimiser l’impact du changement climatique et les risques de catastrophe, 
Favoriser l’agroécologie qui contribue à la résilience, l’e�cacité et la productivité à long terme, 
Augmenter les �nancements en faveur de la protection du vivant, du bien vivre et du bien manger.

Le Fonds de dotation « Sens du Sauvage » s’inscrit dans ces objectifs comme dans ceux de l’ONU en matière de 
développement durable.
Devenir acteur et/ou mécène de « Sens du Sauvage », c’est s’engager directement et concrètement pour redonner force 
à la nature.
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“
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La vocation du Fonds de dotation « Sens du Sauvage », créé en décembre 2022, est de contribuer �nancièrement à la réalisation 
de projets qui visent à protéger, préserver et régénérer le « Sauvage » dans son milieu naturel. Chefs d’entreprise, universitaires, 
professionnels, responsables d’association y ont toute leur place et sont invités à participer à cette mission d’intérêt général.

 
Sans écosystèmes résilients, la terre, notre Terre, ne pourra o�rir indé�niment à l’Homme su�samment 
d’espace pour que la nature prospère, pour que ne manquent ni eau douce ni grandes forêts ni nourriture pour les 
générations actuelles et celles à venir.

Nous avons tous un rôle à jouer pour changer les choses. L’objectif de « Sens du Sauvage » est d’initier et 
perpétuer une dynamique collective au service de la sauvegarde des milieux, de la préservation des 
écosystèmes et de la régénération des ressources.

Notre Fonds s’engage pour un « Sauvage » autonome et durable, parce que nous croyons aux petites évolutions, 
mais concrètes, réelles, durables, transposables et duplicables ailleurs, qui deviennent des révolutions 
partagées et inarrêtables.

Nous avons créé le Fonds dans le but d'agir comme un accélérateur sur le territoire du Sud de la France et prendre 
toute notre part dans cette démarche collective, ici et immédiatement, à travers des projets et des 
expérimentations qui s’inscrivent dans notre contexte méditerranéen.

Accélérer des projets inspirants qui protègent 
et régénèrent le sauvage et, in fine, 
embellissent nos territoires. 
L’enjeu ? Contribuer à notre bien-être 
aujourd'hui et assurer un avenir meilleur pour 
les générations à venir, en favorisant une 
alimentation de qualité.



Les missions de « Sens du Sauvage »

« Sens du Sauvage » prône l’économie circulaire et œuvre pour un modèle économique plus respectueux de notre planète, 
visant à minimiser l'exploitation des ressources et à maximiser la valorisation de celles déjà extraites.

 « Sens du Sauvage » vous invite à participer à la mise en œuvre d'un plan d’actions ambitieux : favoriser l’hydrologie 
régénérative, promouvoir l'agro-sylvo-pastoralisme collinaire, lutter contre les méga incendies, encourager l'irrigation 
naturelle des sols, développer l'agroforesterie dans les collines, réhabiliter les espaces perdus, notamment dévastés par les 
feux…, en favorisant le retour du vivant et de la paysannerie durable.

Être partenaire de « Sens du Sauvage », c’est s’engager concrètement à lutter contre les risques naturels sur les territoires 
d’expérimentation méditerranéens grâce au soutien de projets démonstrateurs et inspirants, avec pour objectif ultime de 
promouvoir le respect du sauvage et, par conséquence, une alimentation de qualité.

AGIR DANS LE CADRE DE PROJETS DÉMONSTRATEURS ET INSPIRANTS>

« Sens du Sauvage » soutient le local, les recherches et les expérimentations orientées vers la revalorisation des 
espaces naturels et la préservation des espèces végétales ou animales.

Ces actions visent à rétablir de manière pérenne un équilibre harmonieux entre la nature sauvage et l'activité 
humaine. Leur réussite doit être valorisée car nous croyons que ce qui fonctionne ici peut être reproduit ailleurs. 
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En tant qu’accélérateur de projets démonstrateurs, 
le Fonds s’inscrit dans une logique d’attractivité 

par l’attachement au territoire.

Le Fonds de dotation « Sens du Sauvage » est un 
accélérateur de projets démonstrateurs. Il identifie 
et valorise les initiatives inspirantes pour soutenir leur 
déploiement et leur duplication, en transcendant les 
normes établies.



HYDROLOGIE RÉGÉNÉRATIVE 
Notre démarche vise à mettre en évidence les capacités de résilience des territoires face aux multiples dé�s liés à l’eau - 
sécheresse, érosion, inondation, biodiversité, évolutions climatiques...

La création de petites retenues d’eau collinaires vise à stocker l’eau d’hiver et ainsi permettre à l’écosystème naturel (faune et 
�ore) d’en disposer tout au long de l’année, notamment durant les périodes les plus chaudes. Ces retenues ont également pour 
fonction de retenir le ruissellement excessif et permettre la pénétration lente de l’eau dans les sols a�n de régénérer les nappes 
phréatiques. Les ouvrages, réalisés à l'aide de digues maçonnées, retiennent plusieurs mètres cubes d'eau à chaque cycle.

AGRO-SYLVO-PASTORALISME POUR LIMITER LE RISQUE DE MÉGA 
INCENDIES EN FAVORISANT LE RETOUR DE LA PAYSANNERIE DANS 
LES COLLINES

A�n de réduire au maximum l’impact des cultures sur les paysages, l'enjeu est d'expérimenter 
l'implantation de projets d'agro-sylvo-pastoralisme, en bordant les chemins collinaires.
 
Notre démarche repose sur plusieurs initiatives :
Créer de petites parcelles qui épousent au mieux la topographie a�n d’en minimiser l’impact sur les paysages,
Restaurer le paysage dévasté par les incendies successifs, en choisissant des essences adaptées au contexte 
méditerranéen et au nouveau scénario climatique,
Observer les précédents couloirs d’incendie a�n de concevoir un assolement cohérent avec la protection du 
massif forestier environnant,
Imaginer des assolements reposant sur des cultures di�érentes a�n de s’a�ranchir des problèmes liés à la 
monoculture et d’améliorer la résilience de l’écosystème,
Sélectionner des cultures, soit typiques soit endémiques, mais peu exploitées a�n de valoriser le terroir.
Débroussailler les zones identi�ées pour planter des arbres qui apportent une diversité à l’écosystème naturel. 
Au-delà de l’aspect agricole, ces plantations ont une fonction de lutte contre l’incendie et permettent la 
réimplantation d’espèces faunistiques sédentaires. En e�et, le débroussaillage favorise les accès dans la forêt et 
le maquis, rouvre les milieux, crée une diversité de la faune et de la �ore favorable à la biodiversité.

L’ambition est ainsi de béné�cier au paysage, à la conservation du sol, à la séquestration du carbone 
atmosphérique, à l'écologie, et à plus long terme, à l'économie.

Nos intentions opérationnelles 

>

>
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Premiers e�ets escomptés de ces dispositifs : meilleure disponibilité d'eau en été, réactivation de terres abandonnées et 
développement de la végétation, favorisant à terme la reproduction de la faune sauvage sédentaire et/ou migratrice.

>

Les intentions opérationnelles du Fonds « Sens du Sauvage » 
se distinguent par leur capacité à être duplicables sur 

l’ensemble des territoires d’expérimentation méditerranéens. 
Elles visent l’intérêt général, au service de tous.

PENSER UN CONSERVATOIRE DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

L’objectif de Sens du Sauvage est de penser un Conservatoire dédié à l’économie circulaire, initiative 
stratégique et essentielle dans notre quête d'un avenir durable.
 
Conçu comme un centre de référence, il jouera un rôle crucial dans l'éducation, l'innovation et la mise en œuvre 
pratique des principes de l'économie circulaire, au service de la transformation de nos systèmes économiques 
vers plus de durabilité, de résilience et d'équité.

> ENCOURAGER UN MODE DE VIE EN HARMONIE AVEC LA 
NATURE, EN FAVORISANT UNE ALIMENTATION DE QUALITÉ 
Le Fonds « Sens du Sauvage » s'engage activement à soutenir des initiatives qui valorisent les produits 
locaux et de saison, tels que le fromage de chèvre du Rove. Il soutient également la plantation de cultures 
favorisant la biodiversité, telles que l'arbousier. Ces produits, ancrés dans la tradition méditerranéenne, sont 
béné�ques pour la préservation de la nature et de la biodiversité de notre région. 
 
Le Fonds encourage les pratiques agricoles durables qui préservent les écosystèmes locaux et sensibilise à 
l'importance d’une consommation responsable.

Notre objectif  : atténuer les chocs climatiques en 
valorisant les énergies offertes par la nature.



Engagez-vous, devenez mécène
Devenir mécène de Sens du Sauvage, c’est soutenir la création d’un territoire démonstrateur, c’est a�rmer, 
concrètement, son appui au retour de la nature sauvage au pro�t des générations à venir.

Pro�tez de la �scalité avantageuse du mécénat en faisant un don au Fonds et en apportant votre soutien à la pérennité 
de ses missions.

Vous êtes un particulier :
Tout don en faveur du Fonds de dotation « Sens du Sauvage » ouvre 
droit à un reçu �scal qui vous permettra de déduire :
66 % du montant du don de l’impôt sur le revenu (IR) dans la limite 
de 20 % de vos revenus imposables en France ;
ou
75 % du montant du don de l’impôt sur la fortune immobilière (IFI) 
dans la limite annuelle de 50 000 € (don maximal de 66 667 €).

Vous êtes une entreprise :
Le montant du don est déductible de l’impôt sur les sociétés à 
hauteur de 60 % dans la limite de 20 000 € ou de 5 ‰ (5 pour mille) 
du chi�re d’a�aires annuel hors taxe.

Un reçu �scal vous sera transmis le semestre suivant 
l’enregistrement de votre don.

FISCALITÉ >

SOUTENEZ LE FONDS, FAITES UN DON>

Vous pouvez nous adresser 
votre don par chèque ou tout 
autre mode de paiement.
Pour cela, merci de nous 
contacter à 
fonds@sensdusauvage.org.

Faire un don
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Les contreparties seront adaptées en fonction de la typologie du mécène (entreprises ou personnes privées).

Participation aux déjeuners « 100 % sauvage » :
        Un chef engagé qui raconte une histoire culinaire autour du sauvage et propose un repas 100 % sauvage et local
        Un lieu convivial 
        Un «pitch» des projets soutenus

Journée découverte sur un territoire d’expérimentation du Fonds avec :
        Découverte du site et des di�érentes actions mécénées
        Déjeuner sur place
        Rencontre avec le propriétaire agriculteur

Conférence sur le « Sauvage » organisée au sein de l’entreprise ou sur le territoire soutenu 

Invitation à des événements thématiques soutenus par le Fonds

Produits issus de la production des projets soutenus en cadeau 
(vin, huile, arbouse en gastronomie…)

Le mécène pourra choisir ses contreparties en respectant la limite des 25 % maximum du montant de son don. Il a également la 
possibilité de choisir un mécénat de compétence, apportant des moyens (produits ou services) au Fonds de Dotation au lieu de 
�nancements en numéraire.

“ En tant que mécène, je 
soutiens la mission d’intérêt 
général du Fonds et ses 
actions de préservation du 
sauvage. Il en va de la Terre 
que nous allons transmettre à 
nos enfants.”

LES CONTREPARTIES>

M É C È N E
O F F I C I E L
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Les experts thématiques sollicités

LE CABINET D’AGRONOMIE PROVENÇALE
Expert sur toutes les étapes de la vie d'un domaine en agronomie, oléologie, œnologie, 
tru�culture, le cabinet a réellement développé son savoir-faire par la complémentarité de 
ses pro�ls : ingénieurs agronomes, œnologues, techniciens... 
www.cabinet-agronomie-provencale.com

ASL SUBERAIE VAROISE 
L'Association Syndicale Libre de Gestion Forestière de la Suberaie Varoise a été créée en 
1991 suite aux grands incendies de 1989 et 1990, pour inciter les propriétaires forestiers 
privés à rénover, gérer et entretenir leurs forêts. En e�et, l'abandon de la gestion forestière 
est l'une des causes majeures de la propagation des incendies.

Son périmètre d'action coïncide avec l'aire de répartition du chêne-liège dans le Var 
(Massifs des Maures et de l'Estérel, Plaine des Maures).
www.suberaievaroise.com
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06 17 25 47 85
fonds@sensdusauvage.org
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